
1. Thème 2. Usages (ou services ou fonctionnalités) liés au thème

3. Précisions éventuelles sur 
l'usage, ces précisions pouvant 
être d'ordre spatial (aval, amont, 

...), temporel (depuis peu, pendant 
x années, ...), social (importance 

culturelle, tradition locale, …), 
typologique (lac, eau souterraine, 

lagune, ...)

4. Usage (ou 
service) 

économiquement 
majeur 

localement

5. Usage (ou 
service) 

économiquement 
établi localement

6. Usage (ou 
service) 

économiquement 
émergent 

localement

7. Usage (ou 
service) 

économiquement 
inexistant 
localement

8. Usage (service, 
fonctionnalité) 
économique 

significativement 
contraint par 

l'objectif d'atteinte 
du bon état

9. Usage (service, 
fonctionnalité) 
économique 

indépendant de 
l'objectif d'atteinte 

du bon état

10. Usage (service, 
fonctionnalité) 
économique 
favorisé par 

l'objectif d'atteinte 
du bon état

Grandes cultures irriguées X
Autres grandes cultures X

Viticulture - arboriculture
existence d'arboriculture dans 
l'Albanais X X

Elevages X X
Exploitations forestières X X

Maraîchages
existence de maraichage sur le bassin 
versant X X

Mécanique - traitement de surface rumilly (1 entreprise) X X
Papier - carton - édition X
Agro-alimentaire tomme des bauges X X
Teinturerie - imprimerie - textile X
Chimie - pétrochimie X
Commerce - artisanat X X
Filière bois X X
Hydro-électricité X
Nucléaire X
Thermique X

Extraction de granulats

activité très pratiquée entre 1960 et 
1990 interdite aujourd'hui. Entretien du 
canal de la prise d'eau du barrage des 
Bange par son curage (500 m3/an de 
matériaux). Fort impact 
environnemental puisque c'est à ce 
barrage que s'effectue la séparation 
des deux masses d'eau X

Production d'eaux embouteillées X
Production de sel X
Arrosages d'agrément (particuliers, collectivités) X X
Navigation commerciale fluviale X
Navigation de plaisance fluviale X
Navigation commerciale maritime X
Navigation de plaisance maritime X
Transports d'eau brute (canaux, SAR) X
Artificialisation (inondation) X X
Réseaux et infrastructures de transport traversée du BV par l'A 41 X X
Urbanisation en lit majeur X

Assainissement

STEP rumilly existante, 49 000 eh. 
Plusieurs projets de petites STEP ds 
les Bauges, forte incidence car petites 
communes X X

Alimentation en eau potable

pbs de qualité ds les Bauges (inter-
connections, traitements à mettre en 
œuvre…) ; pbs de quantité ds 
l'Albanais liés à dvpmt urbanisation 
nécessitant mobilisation nouvelles 
ressources X X

Pisciculture X
Conchyliculture X
Pêche professionnelle en eau douce X
Pêche professionnelle maritime X
Pêche de loisir en eau douce X X
Pêche de loisir littorale X
Plongée, baignade, jeux d'eau X X
Canoë-Kayak, aviron X X
Nautisme, voile, planche à voile X
Spéléologie, canyoning ? X X
Golfs (arrosages, traitements) X

Sports d'hiver (Canons à neige)

activité éco majeure pr les cnes 
concernées (ex : Aillon dans les 
Bauges et Margérial) X X

Chasse X
Motonautisme X
Tourisme non aquatique X X
Thermalisme, thalassothérapie, balnéothérapie X
Observation X X

Promenade - randonnée

en progression avec mise en œuvre 
de sentiers autour du Chéran ds le 
cadre du contrat X X

Valorisations foncières X X
Ressource en eau (locale) X
Auto-épuration (et dilution) complémentaire  X
Amortissement de crue (laminage pour l'aval, régulation ressource) X
Auto-gestion sédimentaire (réduit les interventions) X
Richesse biologique (biodiversité) X

Urbanisation et 
infrastructures

Activités 
sportives et 

récréatives liées 
à l'eau

Activités 
touristiques et 

récréatives liées 
au milieu 
aquatique

Agriculture

Industrie

Energie

Activités 
extractives et 
prélèvements

Fonctionnalités 
des milieux en 

bon état

Navigation

Bassin versant n° : ChéranFICHE D'AIDE A LA LOCALISATION DES ENJEUX - CRITERES SOCIO-ECONOMIQUES

Pêche

ETAPE 1 - poids économique ETAPE 2 - lien bon état
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Usages "non 
marchands"



IDENTIFICATION DES MESURES POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS DCE OU SDAGE 

N VERSAN

Chéran

Mesure actée Code
Mesure 

complémentaire
Code

Réduire les 
pollutions de 
l'activité 
fromagère

Contrats 73 et 74 pour la 
réduction des pollutions 
fromagères

Mettre en place des traitements 
spécifiques plus poussés dans 
les zones identifiées comme 
sensibles

5B17 R533; 
R532a; 
R532b

oui oui difficile incertaine Privé Mise en œuvre du contrat qui se 
termine en novembre 2006, puis 
réalisation d'un traitement des 
eaux blanches par les 
établissements. Animation du 
contrat à pérenniser et contrôle à 
effectuer.
Des difficultés pour poursuivre la 
démarche engagée du fait d'un 
manque de dynamisme et de 
faibles capacités financières. Il est 
donc nécessaire de trouver des 
financements pour la mise en 
place des traitements spécifiques 
nécessaires.

Réduire les 
pollutions de 
l'activité 
fromagère

Renforcer les moyens humains 
de la structure d'animation 

1A18 R533; 
R532a; 
R532b

oui oui difficile incertaine Collectivité et 
privé

Mise en œuvre du contrat qui se 
termine en novembre 2006, puis 
réalisation d'un traitement des 
eaux blanches par les 
établissements. Animation du 
contrat à pérenniser et contrôle à 
effectuer

Réduire les 
pollutions de 
l'activité 
fromagère

Doter les exploitations de  
capacités de stockage des 
effluents d’élevage suffisantes et 
étanches

5C06 R532b; 
R533

oui difficile difficile incertaine Privé Des petites exploitations à faibles 
capacités financières

Adapter les 
stratégies 
générales de 
traitement aux 
spécificités des 
BV 

Mettre en place des systèmes 
d'épuration naturels extensifs, de 
bonne efficacité et plus fiables 
pour les petites collectivités

5B14 R532b; 
R533

6 
système
s

D oui oui oui oui Collectivité Différence de récupération entre 
le Chéran moyen et aval : les 
objectifs pourraient être plus 
facilement atteints pour le Chéran 
moyen contrairement au Chéran 
aval

Promotion et 
maîtrise 
réfléchie de 
l'assainissemen
t autonome

Mise en conformité, amélioration, 
contrôle et encadrement des 
dispositifs d'assainissement 
autonome

5B32 R532a; 
R532b; 
R533

oui oui oui oui Collectivité et 
privé

Différence de récupération entre 
le Chéran moyen et aval : les 
objectifs pourraient être plus 
facilement atteints pour le Chéran 
moyen contrairement au Chéran 
aval

Préserver ou 
restaurer le 
transit 
sédimentaire

Développer des modalités de 
gestion des ouvrages retenant le 
transport solide (chasse et débit 
associé, transparence)

3C09 R532a 1 
ouvrage

oui oui oui oui Privé Barrage des Banges. Négocier les 
curages du lit avec l'exploitant

Gérer les excès 
et les déficits en 
sédiments

Favoriser la dynamique de 
"reprise/dépôt" des matériaux 
dans le lit mineur et/ou majeur

3C04 R532a; 
R532b

oui oui oui oui Collectivité tout le linéaire

Préserver ou 
restaurer la 
morphologie 
des milieux

Restaurer les espaces associés 
au lit  majeur (bras morts, prairies 
humides, forêt alluviale)

3C15 R532b D oui oui oui oui Collectivité Plaine du Chatelard

Préserver ou 
restaurer la 
continuité 
biologique 
amont/aval

Rendre franchissable ou 
améliorer  la franchissabilité des 
ouvrages existants à la 
montaison

3C11 R532a; 
R532b

oui oui oui oui Collectivité Une tendance sur le Chéran est de 
le laisser revenir naturellement à 
un profil plus stable (transfert des 
matériaux)

Maîtrise 
d'ouvrage 
pressentie

Problème ME Techniq. CommentairesImpacts majeurs des mesures
Financiè.
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Pollution 
domestiques
, agricole et 
industrielles 

(hors 
toxiques : N, 
P, MO, MES, 

…)

Restauration 
physique

Délais

Objectifs  Réponse 
milieu av 

2015

Réalisation 
av 2012Unité

Précisions Faisabilité

€



IDENTIFICATION DES MESURES POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS DCE OU SDAGE 

N VERSAN

Chéran

Mesure actée Code
Mesure 

complémentaire
Code

Maîtrise 
d'ouvrage 
pressentie

Problème ME Techniq. CommentairesImpacts majeurs des mesures
Financiè.

Délais

Objectifs  Réponse 
milieu av 

2015

Réalisation 
av 2012Unité

Précisions Faisabilité

€

Natura 2000 Enjeux sur les écreuvisses à 
pattes blanches sur les affluents

directive eaux 
potable

Schéma AEP pour réaliser les 
interconnexions des captages

substance 
prioritaire
substance 

dangereuse 
prioritaire

Eau et 
Aménageme

nt du 
Territoire

Affirmer 
explicitement le 
statut de 
"document de 
référence" des 
outils de 
gestion de l'eau 
pour ceux de 
l'aménagement

Faire prendre en compte le 
contenu du SDAGE, mais surtout 
des SAGE et contrats de rivières 
(lacs, baies, nappes…) par les 
SCOT, PLU, pays, projets 
d'agglomération, DTA

2A07 Augmentation de la population de 
50% dans les Bauges

Amélioration de la connaissance Mise en œuvre des actions R532a; 
R532b; 
R533

C oui oui oui Collectivité

Gestion 
locale

Mettre en place 
une gestion 
concertée

Mettre en place une démarche de 
gestion concertée sur le BV 1A10

Contrat de rivière Chéran en 
cours. Fin de contrat prévue en 
2008
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BASSINChéran

N° Nom Désign
ation 

MEFM

Usage 1 Usage 2 Pollution 
domestiques, 

agricole et 
industrielles 

(hors toxiques : 
N, P, MO, MES, 

…)

Restauration 
physique

Bon état / Bon 
potentiel 2015

Dérogations Précisions

533 Nant d'Aillon faible non oui bon état
532b Le Chéran de sa source au Barrage 

de Banges
faible non oui oui bon état

532a Le Chéran du Barrage de Banges à 
la confluence avec le Fier

doute non oui oui

Pollution diffuses 
domestiques

bon état délais Difficulté technique de mise aux normes de 
l'assainissement non collectif et le bon état 
dépendra de la qualité des affluents qui apportent 
des pollutions non négligeables au Chéran

Objectif final proposéRisque 
NABE 
2003

Problèmes 
persistants 

en 2015

Masse d'eau MEFM Principaux problèmes


